
Journée	nationale	de	l’accès	au	droit
Jeudi	21	mai,	de	14h	à	17h

À	l’occasion	de	la	9ᵉ	édition	de	la	Journée	nationale	de	l’accès	au	droit	le	21	mai	2026,	la	Communauté
d’agglomération	réaffirme	son	engagement	en	organisant	un	rendez-vous	ouvert	à	toutes	et	tous,	sous	la	forme
d'un	forum,	de	14h	à	17h,	place	du	Marché	à	Cergy.

Un	moment	privilégié	pour	échanger	directement	avec	divers	conseillers	et	médiateurs,	mieux	comprendre	ses
droits	et	devoirs,	et	découvrir	leurs	domaines	de	compétence.	Vous	pourrez	ainsi	rencontrer	sur	place	des	avocats,
juristes,	défenseurs	des	droits,	conseillers	en	logement,	écrivains	publics,	etc.,	qui	vous	présenteront	leur	métier	et
vous	orienteront	dans	vos	démarches.

Qu’est-ce	que	l’accès	au	droit	?
L’accès	au	droit,	c’est	connaître	ses	droits	et	ses	devoirs,	pouvoir	être	aidé	dans	ses	démarches	et	faire	valoir	ses
droits	quels	que	soient	sa	situation	ou	son	parcours	de	vie.	À	Cergy-Pontoise,	des	associations	et	des	services
publics	travaillent	chaque	jour	pour	aider	les	habitants	et	rendre	les	démarches	plus	simples.	Aujourd’hui	encore,
beaucoup	de	personnes	n’y	ont	pas	recours,	par	manque	d’information,	parce	que	les	démarches	semblent
compliquées	ou	par	peur	de	s’adresser	aux	institutions.	Pour	y	répondre,	des	solutions	gratuites	et	proches	de
chez	soi	sont	proposées	pour	accompagner	tous	ceux	qui	en	ont	besoin.

La	Maison	de	la	justice	et	du	droit	(MJD)
Créées	progressivement	à	partir	des	années	1990,	les	Maisons	de	la	justice	et	du	droit	ont	pour	mission	d’assurer
une	présence	judiciaire	de	proximité	accessible	à	tous.	La	MJD	Cergy-Pontoise-Vexin	est	la	plus	ancienne
de	France.	Issue	d’un	partenariat	entre	le	ministère	de	la	Justice,	la	Ville	de	Cergy	et	la	Communauté
d’agglomération	–	qui	met	à	disposition	les	locaux	ainsi	que	le	personnel	d’accueil	–	elle	offre	des	permanences
gratuites	d’information	ainsi	que	des	consultations	juridiques	ouvertes	à	toutes	et	tous,	permettant	à
chacun	de	mieux	comprendre	et	faire	valoir	ses	droits.

Elle	intervient	également	dans	l’accompagnement	des	victimes	et	la	résolution	amiable	des	litiges.	La	MJD	joue	un
rôle	dans	la	prévention	et	le	traitement	de	la	petite	délinquance	en	favorisant	des	solutions	amiables	aux
conflits.

Avec	près	de	16	219	personnes	accueillies,	2	863	rendez-vous	donnés	en	2025,	la	MJD	s’affirme	comme	un
acteur	clé	d’une	justice	plus	accessible,	plus	proche	et	plus	préventive.

Quelles	aides	pouvez-vous	trouver	à	la	MJD	?
Un	lieu	unique	pour	répondre	à	de	multiples	besoins	:	telle	est	la	vocation	de	la	Maison	de	la	justice	et	du	droit	de
Cergy-Pontoise.	La	MJD	constitue	un	espace	de	proximité	dédié	à	l’accueil,	à	l’écoute,	à	l’orientation	et	à
l’information	sur	les	droits	et	les	obligations	de	chacun.	Ses	services,	accessibles	à	tous,	sont	gratuits,
confidentiels	et	proposés	sur	rendez-vous.

Elle	informe	et	accompagne	les	citoyens	dans	leurs	démarches	liées	à	la	vie	quotidienne	:	famille,	travail,	logement,
consommation,	endettement,	succession,	droit	des	étrangers,	entre	autres.

https://www.cergypontoise.fr/la-maison-de-la-justice-et-du-droit


En	fonction	des	besoins,	l’équipe	de	la	MJD	oriente	les	usagers	et	organise	des	rendez-vous	avec	des	professionnels
compétents	:	avocat,	juriste,	notaire,	délégué	du	Défenseur	des	droits,	conseiller	en	logement,	écrivain	public,
spécialiste	du	surendettement,	psychologue	(notamment	pour	l’aide	aux	victimes),	conciliateur	de	justice	ou	encore
médiateur	familial.

Infos	pratiques

Maison	de	la	justice	et	du	droit
12	place	des	Institutions
95800	Cergy
Tél.	01	30	38	45	15
mjd-cergy@justice.fr

Horaires	d’ouverture
Du	lundi	au	jeudi	9h-12h30	et	13h30-18h
Vendredi	9h-12h30	et	13h30-17h
Fermé	le	samedi

tel:0130384515
mailto:mjd-cergy@justice.fr

